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M. Cinieri
----------

ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après la seconde occurrence du mot : « de », substituer au taux :

« 40 % »

le taux :

« 45 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à fixer un objectif de 45 % à atteindre en termes de réduction de la 
consommation énergétique primaire des énergies fossiles.


